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CONVENTION ACP-CEE DE'LOME 99/75 F 

Au terme tie lon~ee et .difficiles nego_ciations, 

un accord q_ualifie d 'historique et d '_exemplaire a ete conclu 

entre la Communaute Europeenne et 46 Eta~s d'Afrique, des 

Caraibes et du Pacifique (1) (Etats ACP). Cet accord a ete 

signe 1e 28 fevrier a Lome. 

La note n° 94/75 a analyse le systeme de stabilisation 

des recettes d' exportation (STABEX), factEnir ·le. plus significatif, 

novateur de cet accord. Il s'agit d'une assurance contre les mauvaises 

annees ( climat defavorable a la produ-~tion 
.mondiaux) pour 12 produits de base. 

ou chute d'es prix 

La presente note a pour objet d'etudier 

- .la coop~ration commerciale page 1 

- la cooperation industrielle page 12 

- le.e institutions page 18 

etabliseement, pre station de services page 21 

. ~ispc;>siti()hs gener_ales et finaies page_ 22 
La cooperation financiere et' technique est, comme STABEX, 

. trai'te"~. dans une -note a part ( 10? /75 F) 

· ( 1 ) Les 46 pays d(4fri que. des CaraTbes et_ du Pactflque seAt : 
- le& 19 Etats Afrlcains et Malgache signataires de la Convention de Yaounde 

· • 21 £tats appartenant au Coiillllonwea·lth, dont : . . 
• en Afdque : le Kenya, POugar.da et la Tanzania • signatafres de 1c:. Convention d'Arusha 

le liotswana, la Gamble, le Ghana,. ie Lesothe, le Malawi, le NIQeria. 
la Sferra Leone, le SWaziland, la Zamsfe 

• d:.ns le$ CaraTbei : Barbados, Guyana, JamaTque, Bahamas, Grenade, Trinlte et Tobago 
• dans· le Pacifique: Hdji, Samoa a:cfdentales, Tenga 

• 6 awtrsa £tats d'Afrlque : Ethi~ie, Guinee, Gulnee equatoriale, Gu1nee Bissau, Ltberia, Soudan 

299/X/75 - F 
Reproduction libre, eventuellement sans indication de source; 
justific•"tl-f souliai'tao1e - 9/75 
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C 0 R R I G E N D U M 

princinaux produits imnort~s de la CEE en provenance 
des ACP 

lire nouveaux chiffres 

!';OUS A. -oo11r SllCreR bruts : 1972 : 213 - 1973 219 

- SOUF; D. TOUS AUTRES PRODUITS (environ 40) : 
19'72 : 946 - 1973 : 1~871 

imnortations de la CEE en nrovenance des ACP en 1000 S 
evolution comparee apres 1~ convention de Lorn~ 

lire nouveaux chiffres nour : 

-Importations P.A .C. 

- 2) Reglement narticulier sucre 

- colonne % nour viandes bovines - oranges - rnandarines 
Produits transform~s ( riz - mais) 
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LA COOPERATION COMMERCIALE 

La cooperation commerciale conetitue une composante 

essentielle de la cooperation entre le Communaut( et les Etats ACP. 

Dans le cadre dee relatione entre l'Europe et l'Afrique, le develop

pement des echangee a toujours ete considere comme un moyen puissant, 

susceptible de contribuer efficacement au progres economique. 

C'est pourQuoi le Titre I de la ConventioR de Lome QUi 

traite de la Cooperation commerciale a certainement ete celui QUi a 

po~i aux negociateure lee problemee lee plus ardus. L'enjeu etait 

d' une importance capi tale pour lee Etate ·ACP ( 268 millions d 'habi

tants). La Communaute (250 millions d'h.) est leur premier partenaire 

commercial : En 1974, elle absorbait 68,9 % de leurs exportQtions et 

fournissait 57,7 % de leurs importations. 

ECHANuES CQ;MERCIAUX DES ACP ~.VEC LA GEE CAF 

EX~ORTAT!ONS DES ACP en millions de S 
- -- ··-·--· . 

DE$TI NA Tl ON 1971 .; 1972 % 1973 % 1974( 1) ~ ,. 
,.......~--...-.~--- ·---...... --···--- --- . . - ---·· 

rHJtiDE 8.300 100 10.224' 100 13.005 100 18.973 100 
C,£.E. 4,127 49,7 4,81,6 47,4 8.113 52,o 13.078 58,9 
u.s.A. 1.229 14,8 1.1})4 10,3 1.440 11,o ... 
JAPrn 417 S,o 1.571 15,4 2.£'93 17,5 ... 
REST£ DU MONDE y.c. 
ClliMERCE ENTRE ACP .:.535 30,5 2. 753 26,9 1.239 9,5 ... 
W,PORTAT IONS DES ACP en mil I ions de S 
-
CRIGI~lE 1971 io 1972 % 1973 % 1974l1i % 

~10NDE 9. 7Cfl 100 10.721 100 11.n2 100 15.304 ~00 

C.E.'E. 4,263 43,9 4.689 43,7 7.063 50,o 8 ,.829 57,7 
U.S.A. 1.074 11,o 1.612 15,o 2.404 20,4 ... 
JAPON 578 6,o 594 5,5 96'• 8,2 ... 
REST£ DU ~~ ONDE y .c. 
CtM1ERCE ENTRE ACP 3.790 3!:!,9 3.826 35,!3 1.1l1i 11,4 ... 

··- ... r-··· ... -- - --- .. - -
Source OSCE (1) EStimation 
Caamodlty trade stat i ~tics CfiU ••• (non disponible) 
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Il n'etait done pam simple de regler len rapporte·commer':" 

ciaux entre une Communaute de neuf paye industria:I_iees et 46 paye' ·en 

voie de developpement en les organieant dans un cadre juridique 

unique. La diversite des situations, des traditions et des voloa~es 

dee differente partenairee, auesi bien du cote de la Comm~naute.que 

du cote dee ACP, semblait e'oppoeer, a priori, a une telle demarche. 

Finalement, lee negociateure ont reusei a eurmo~ter cee difficult~s 

en donmant, malgre tout, a leurs futurs rapports commerciaux une 

baee juete et eure, avec la souplesse requise pour garantir une appli

catioJII. sane ambiguite des.dispoasitioJII.e de la Convention. 

1. La non reciprocite des obligations commerciales 

Le principe preeente l'une dee innovationas majeuree 

de la. Convention de Lome. Justifie par lee differences ~e niveau 

de developpement, il implique que lee Etats ACP ne sont pae ~enus;. 

a souecrire en ce qui concerne les importatione en provenance de 

la Co~munaute a dee obligations correepondantes a celles souecrites 

par la Communaute. La Communaute a re11.once au trs.itement preferentiel 

de see produi ts exige dana le passe. 

-EGHMlGES Ctlif·\tR:I.I\UX Ut: LA C.E.E AVEC lis AGP FOB --·------ ~.=.~--

. 
IMPORTATIONS DE LA C.E.E. 8ft ll'.!lHons de$ 

. ORilliNE 1971 1\:172 1973 1974 

MONJE textra C.E.E.) 64.220 n..946 103.!.\12 150.52e 
ACF 4.531 5.300 7,.331 9.796 
t ND ICE DE C~J I SSAilCE : 
1971 • 100 
MJNDE · 100 114 1ti1 23'J 
ACP 1l!O 117 162 l'!l 

EX~ORTATIONS DE LA C.E.E. lfl ~d11!C:IIS .:ic S 

DEST IN~.T lll 1971 1972 1973 1!l74 

M()lDE (extra C£EJ 53.040 73.,973 1oo.~V 131.520 { 1j 

ACP 4.024 4.458 5.484 6Jl69 

INDICE DE CROISSANCE : 
1971 • 100 
MOOCE 100 117 160 209 
ACP 100 111 135 171 

{1} chlffrss l)rovlsolres 

Source ml:E 
C{lllolociity trade statlsilcs ONU 
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Toutefois, lea Etats ACP, dans le cadre de leurs echanges 

commerciaux avec la Communaute, se sont engages a ne pas discriminer 

entre lee Etats membres eta accorder a-la Communaute un traitement 

non 11oins favorable que celui qu'ils accordent a la nation la plus 

favorisee. Cela eignifie QUe lee Etats.ACP auront la plue grande 

liberte pour determiner, a partir de ces conditions minimales, lee 

11oyens·de leur politique commerciale tant a l'egard de la Com11unaute 

que des pays tiers, a condition que ceux-ci soient non discriainatoires. 

Une seule derogation i. cette non-discrimination est possible lorsQu'il 

s'agit des relations entre lee ACP ou entre ceux-ci et d'autres pays 

en voie de developpement : en effet, la Communaute a accepte que lee 

Etate ACP n'appliquent pas necessairement la cla~se de la nation la 

plus favorisee a leurs echangee entre eux ou avec d'autres pays en 

voie de developpement. Si un Etat des Caraibes par exe11ple conclut 

un accord avec un P.V.D. de l'Amerique Latine, il est libre d'accorder 

a ce pays dee avantages commerciaux qu'il n'accordera pas a la 

Communaute. 

2. Libre acces au marche communautaire pour 99,6 ~ des exportations 

des ACP 

La quasi totalite des produits originaires des ACP, 

99,6% pour l'annee 1973, accede au marche de la Communaute en 

exemption de droits de douane et taxes d'effet equivalent et sans 

qu'on leur applique de restrictions quantitatives ou de mesures 

d'effet equivalent. 

Par ces dispositions, la Communaute garantit aux Etats 

ACP <fU'ile seront traites comme lee Etats membres se traitent 

entre eux, ce QUi est le traitement le plus favorable qu'on puisse 

imaginer. 
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PRlNCJPAUX PRODUITS tMPORTES PAR.LA C.E.E. EN PROVENANCE DES ACP 

NCJo1ENCLATURE DES PRODUITS 1972 1973 
111111!1118 % 

rcllllons % 
de S de S 

A. PRODUITS AGRICOLES ET FORESTIERS 

Btfs trt~tlcaux Rtn xontferes 407 7,7 729 10.1 
Caf4 vert . 344 o,5 ~2 6,3 

Cacat en favru 273 5,7. 373 5.o 
~r81 brvta 226 4,3 222 3,o 
Hille ci1arachtde 112 2,1 157 2,1 

Bal\alles fll'atches 72 1,4 73 1,1 
Arachfdes d9ctrtf~ees 6) 1,3 . 129 1,8 
Tourteaux (aliments 111ur a~lmaux}. 91 1,7 142 1,9 
Ctttn ea mane 124 2,3 151 2,o 

Tabacs Unda 40 0,8 . 60 o,a 
The 68 1,3 64 0,9 

Vtaftde de btvfns frafche 21 0,4 41 O,ll 

Ntix et ama11~e1 de PALl~ l STE 35 o, 7 42 o.6 

I 
11111 e de PAI.ME 35 0,7 35 o,s 
Caeutchtul natural .m 30 0,5 55 o.a I 

ARanal frala 15 0,3 18 0,2 f 

! CtNrvll d1anawal 19 0,4 24 0,3 i 
I 

Jn d'aRaMI 2 . 3 
l . • i 

Sisal 22 0,4 36 0,5 l 
I 

I 
B. PRODUlTS HINIERS ET ENERGETIQUES I 
Pftrtla am 1.l70" 24-,o 1.1·25 15,4 I 
ClfYrt 679 12,8 1.035 14,5 ' I 
Mfnarafs dt fer 290 5,5 329 .4,5 I 
Pllts,Jta'l~ dt ca lcio 44 0,8 59 0,8 

A 1~~~tlnlulll ~rut 31 0,5 30 . 0,4 

c. PP.ODUITS INDUSTRI£~S 

Qxyde at hydrtxyda i 1a111DIRfum 44 0,8 32 0,4 
A lea liT des vegetaux 5 . 1 • 

D. TOUS AUTRES PRODUITS {environ 40} 933 17,5 1.868 .25,5 

TOTAUX 5.300 100 7.331 100 
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Il est vrai qu'au fil des annees le niveau de la preference 

par rapport aux pays tiers a ete influence par la politique generale 

de liberation des echanges que la Communaute a menee pour tenir 

compte de l'ensemble des pays en voie de developpement. 

Elle reste neanmoins appreciable pour la plupart des 

produits exportes par les Etats ACP et leur donne une garantie pour 

construire leur avenir et nota~ment leur avenir industriel. 

UUX DU TAf1!F UCUANIER CIJ'o!MUN PPLIIJJES AUX P.m TIERS NON ASSOCIES 

PRI ~C IPAUX PRODUITS T.Li.C. 

CAF[ 7 % 
CACAO h. ";c 

~.NANAS FRA.I S 9 % 
Gl J;~)Flf 15 % 
NOI A D£ co:;o DESHYDRATEE 4 X 
NQI X DE MUSCAD£ 15 % 
POIVR£ 17 ~ 
VAl! ILL[ 11,5 ;: 
~rj!LE DE P.l.!iit 4 t 

Les pays producteurs de cafe dont le pourcentage par 

rapport aux exportations totales varie entre 20 et 85 % ont sur 

le marche communautaire une preference de 7 % par rapport a leurs 

concurrents. Les pays QUi developpent leurs industries d'exportation 

comme la Cote d'Ivoire celle des textiles pourront les exporter 

vera la Communaute sans taxes et droits de douane. 

Les incidences de la Rolitique agricole commune 

Le principe de l'acces libre et illimite comporte une 

exception, pour QUelques produits agricoles relevant directement 

ou indirectement de la politiQue a~ricole commune, qui benef~cient 

neanmoins dans tous les cas d'un regime preferentiel par rapport 

aux pays tiers. 

Le tableau ci-apres permet de prendre l'aracte mesure 

des concessions faites par la Communaute dans ce domaine 

·~ 
1 
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IMPORTATIONS DE LA C.E.E. EN P!•'LIVtNANCE DES A,C.P. 81 hOODS 
£VOLUT IUN CO>IPAR££ APR£S LA CtitNHiT I ON llE LCME 

1971 %. 1972 

lf'IPORTAT!OtlS TCTALES C,E,£. 

~ 1913 fi~ 197'• ~ 

I 

EN PROVE.NANCE DES 45 ACP 4.530.604 100 5.299.813 I 100 
i 

7.330.501 100 9. 796;171 100 ~ 

lmllltrtafltns P-.A.C. 
(Pel IH QJ8 agrlctla cea.mune) 567.056 12,5 577.318 10,8 789.17'1 10,8 ... i 

: ·-- .. -,-. ----·· --· 
i.lent : I 

1) Produits 1ft exenpt!tn ·; 

tetale da drt!ts 476.327 84,o 4R4,947 84,1) 6b2.B24 ll 84,• I ... 
2} ~glom ant ~tarticu 1lsr sucre 

li 
68,QJ,7 12,o 69.278 12,o 9L 700 ,, 12,o ... ' ~ ... 

I 

3) Prodults dent 11axemptfon 
n1aat 111as tetale et i I 

li 
COII'I-'renant : I 

Vtandes btvfnBS • oranges - I 
I 

; 

mzndarlnes ~ Prodults I 

tranaftrm6s • Rlf - :naTs 22,682 4.c 23.003 i 4,o 31.647 
·I 

4,t 
Prtdults du re~l 1059 I 

(seconde transfcr~atltn) 

••• ch!ffrss non disponiblea 

Seuree OXE 
~l!l>mtdlty trade statistics flNU 

Ce tableau montre em effet pour 1973 QUe 

- 10,8 % des exportatioas totales des Etats ACP rel~vent de la politique 

agricole c~m11m1te 

- 96 % de ces produits (dollt le sucre) e:ntrent ea fra11.chise dans la 

C Ol!IIIUJU.U t e 
- 4 %de ces produits (e.a.d. 0,4 % d.es exportations totales) con·stituent 

done la seule exception tout en beneficia•t d'u• regi~e plus favQrable 

que celui accQrde aux pays tiers. 

La preference accordee aux produits agricoles qui beneficie•t 

de la fra:mchise tot,ale peut attei111.ire 24 %. Quelques exemples illustre

ront l'iateret des avantages accordes~ 
TA'lX lJU TAPlf DOUANIER C(}lMUN APPLIQUES AUX :)AYS TIERS -

PRJ NCI PAUX PRODUITS TAUX rw:CIPAUX PRODIII fS T!,IJX ?P:NC!PAUX PRODUITS WJX. 

Peissons fraJs 15 % Huile d1arachtde 10 j~ Conserv8 de frul~s : 
Cruabees 12 % Haricots vsrts 13a17% Jus 20 % 
Ctnserves de Plfastna : lliments 9 % Ananas 22% 
Thtn ?.4 ~ ~~ubergi nes 1 .. o; r;. Pa:np 1 emousse 22 fr 
Cr111taces 20 % Melons 12 fo. 

CrevsUes 20 % Tabac 24 a 23 ~ 
------ ·--------~---------··· -----------~'""·~--- -·---
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Lea concessioas de la Ce••uaaute sont pri•ordiales pour 

les pa:ya ~rC)s exporta.teurs de prGtiuits agricoles. Le Malawi par 

exe•ple tire 40% de ses recettes d'exportations du tabac. 

L 'huile d' arachide represe•te 21 % des e:..:·;;>~rtatio•s du S eJtegal. 

Le Ke•:r• pourra expGrt~ses conserves d'a•anas libre•ent dall.s 

la Com•umaute aiJted que ses coRserves de viande (droit de douaae· 

applique aux pa:ys tiers est de 20 %). 

Ces chiffres et exemples •ontrent le caractere exceptioa

nellement favorable de l'offre agricole de la Communaute oui est· 

certaineaent la plus large qu'elle ait jaMais faite i des pa:y~ tiers, 

•algre lee co•trai•tes certai•es existant sur le pla• i•te~•e pour 

certains prod~its agricoles. 

LE SUCRE 

mJGLE D'OR!GI-NE 

Les regles d'origiae doivent permettre aux services 

aoua•iers de la co •• u.aute i'iientifier precisement les produits 

qu'elle pourra coasiderer ce••e origi•aire dea Etats ACP et auxquels 

le re~i•e d. I acces libre sera reserve. Pour les 'produi ts' iu cru (tires 

iu sol, du seus sol ou entiere•e•t fabriques dans ua pa:ys ACP~ les 

choses so•t siaples et ae prete•t guere a d.iscussiell. Par colltre, 

p•ur lee aarcha•dises dans la fabricatioa desquelles entre•t des 

proiuits importee des pa:ys tiers tout se ceaplique. Ce proble•e 

extre•e11e•t technique a fait 1 1 objet ie labo::ieuses •egGciatiou;. 

Les Etats ACP estiMaient les reg1es de la Communaute trop ri~ides 

Ils le~ consi~eraie•t com•e UJle e•trave a leur exportatimas et a 
leur ieYeloppe•e•t industriel. E• simplifia•~ le priacipe est le 

suivQnt : u• prociuit est co:asiiere c8•ae origi•aire quaaa il cha•ge 

ie p®sitie• tarifaire. Le tissu fabrique a base ie-cote• i•p0rte 

eatrai».e u• cha•ge•e•t cie posi.tioll tarifaire alor~ que 1 1 impression 

cl'u~:~. tiesu i•porte •'e•trai•e pas ie cha•ge•e:at. Il :r a pcM:"ta:at cles 

exceptioms a ce pri•cipe 

j 

i 

l 
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- ies ouvraiso•s successive& i.oiveat etre realisees peur que le 

proiuit soit origimaire. 

Le tissu i'ua Etat !CP accede libreaeat au march$ ie la Coamunaute 

a C@Di.itiea que la matiere premiere importee soit le 6otoa brut. 

Ce coton servira a fabriquer i'aberd le fil (1ere euvraisoa) et 

ensuite le tissu (2eme ouvraiso•). 

la valeur de la aatiere preaiere iapertee De doit pas etre SU~e

rieure a 50 % de la valeur iu preiuit fi•i· 25 % etaieat deaaaies 

par lea Etats ACP. 

Or la Ceaauaaute seuhaiterait aaimteair la plus gra•de 

harmo•ie possible e•tre les iiffereates regles qu'elle applique. 

Les Etats ACP oat accepte les listes i'exceptiea. De so• cote la 

Coa•u•aute a fait ieux coacessioas aajeures : 

elle coasidere que les Etats ACP comstitue•t u• seul et me•e 

territoire douanier ce qui peraet ua agence•eat epti•al des 

ouvraiseas. Aiasi le tissu de l'exemple precedent est origiaaire 

d'ua ACP quaad le fil a ete fait daDs ua autre Etat ACP. Ce ~riacipe 

ie cuaul peurra coatribuer a promouvoir une iategratiea regioaale. 

- par ailleurs la CommuDaute s'est ieclaree prete a exaainer les 

iemamies ie ieregatioas temporaires a ces regles justifiees par 

les aecessites du cievela:p:pe:aeat ini.ustriel des Etats ACP. 

3. Les autres preble:aes de politi~ue cem~erciale 

En co:apleaeat des iispesitioas qui reglemt l'acces des 

produits aux aarches, les megociateurs eat eu le souci ie teair 

compte ies evolutions possibles des politiques coaaerciales i.e. 

chacua des parteaaires. Ils o•t prevu, a cet egard, ies procedures 

mutuelles d'iaferaation et ie consultati•• qui permettreat aux 

parties iateressees d'avoir i.es discussioms sur tous les sujets 

qui p~UTeJlt affecter leur ceaperatioll CC!!Hillerciale. QU 1 il S 1 agisse 

ie aesures tarifaires eu ••• tarifaires ou plus geaerale•e•t ie la 

sauvegarie des interets qu'elles peuvent aveir en ceamun sur le plan 

internatie•al, les pa~ties centractaates iisposent ainsi i'ua cadre 

coastitutionnel ou les preoccupations de chaque partenaire peuvent 

s'expriaer et faire l'objet d'echaages de vues aussi ap~rofoadis 

qu'ils para!tra.aecessaire. 
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C'est le aeae esprit ie ceacertatioa que l'ea retreuve iaas 

les iispositioaa aio~tees ea cas i'applicatioa i'eveatuelles aesurea 

ie sauve~arie et par lesquelles la Coaauaaute recherehera les aolutieas 

qui, par leur aature et leur iuree, apportereat le aiaiau• ie perturba

tioas aaas les couraats i'echaa~es traiitioaaels. Le cas ie la viaaie 

boviae aeaoatre que la Coa•uaaute ceapte teair see eagageaeats 

la clause ie sauvegarie au aarche coa•u• ie la viaaie est appliquee, 

l'i•portatioa est ioac inter•ite. 

Le re~iae asraalemeat prevu aux ter•es ie la Coaveatioa 

etait l'exe•ptiea ie iroits ie ieuaae, mais avec aaiatiea ie la per

ceptioa •es preleveaeat& ef!eetiYe•ent appliques a l'iaportatioa ea 

proveaaace ies pays tiers. 

Uae ieclaratioa coamuae prevoyait, ea cas «e recul ies 

exportatioas vers la Coa•u•aute, 1 'or~aais.atioa ie coasultatioas 

•utuelles ea vue i'exaaiaer les aesures propres a reaeiier a uae 

telle situatioa. Ea outre, il etait coaveau que iaas l'hyp~these 

i'ua iecleache•eat de la clause «e sauvegarie, les aesures aecessaires 

seraieat prises "p~ur peraettre le aaiatiea i'ua certain v~lume «'expor

tations ies ACP vera la C•••uaaute, ea !onctioa ies quaatit&s aaauelles 

traiitienaelle•eat expertees~ 

C'est aiasi qu'effective•eat la Coa•uaaute ievait autoriser, 

ea iepit ie l'eatree ea vi~eur ie la clause ie sauve~arie, ua eeatia

geat i'iapertatioa ie 23.000 toaaes ea proveaaace ie quatre pays 

exportateurs (Betswaaa, Maia~ascar, Swazila•i, Keaya, pour la perioie 

iu 1.1.75 lu 31.12.75, ce qui correspoai aux •eilleures aa•ees prece

ieates i'exportatioa). 

Mais la Ceaauaaute est all~plus leia. Lee proiucteurs ACP 

estiaaieat les.preleve•eats biea trop eleves.(Ils avaieat forteaeat 

au~eate et du fait des cours tree bas du marche mondial et representaie~ 

selon les ACP jusqu'a 46% cles recettes brutes de leurs exportations). 

C'est aiasi que teaaat coapte ie l'esprit ie la Coaveatioa, 

et preaaat en ceasiieratioa la place occupee par la viaaie boviae 

•aas lea exportatioas et ieac iaas l'equilibre ecoao•ique ie certaias 

Etats ACP' (80 % ies recettes i I exportatiea iu Botswaaa)' la Ccni•uaaut e 
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a renonce ala presque totalite du prelevement (90,%)(pour autant que 

les pays exportateurs etablissent une taxe a l'exportation d'un mon

tant equivalent). Cette reduction represente, si les .conditions ac

tuelles du marche se maintiennent, 18 a 2.0 miilions u.c. Ce monta.nt 

ne sera done pas perc;u par la Communaute et .cons·titue par .consequent 

une recette pour lea 4 pays exportateurs AGP. 

4. La proaotioa cea•erciale 

A lui seul .ua regime aussi liberal sG,it-_il me peut ja•ais 

exercer que des effete limites, en raison des autres facteurs. (couraats 

traii tiOJlltels j I echaRge t goUt ieS CClUU581l•ateUrS t etC • e •) qui iaflueat 

sur le ievelo~,emeat co•mercial. C1 est pourquoi l 1 acces au •arche 

ce11•uaautaire s 1 a:ppuie, com•e par l.e passe, . sur ies actioas ie preao

tion cemaerciale. 

Ell vu~ d 1 aiier lea Etats ACP a consolider les positiolls 

acquises sur les marches exterieurs et a COllQUerir de !lOUVeaUX 

debouches par uae ,olitique i 1 exportatioa plus agressive, totite une 

ga••e d 1 actieas sent :prevues qui peuvent etre,en tout ou partie, 

prises en charge par la Commuaaute. 

Lea aegociateurs ORt repris, en lea precisant, les actions 

prevues par la Conventi•• ie Yaeullde II : formation ie techniciens 

iu co•aerce, partici:patiea des Etats ACP aux foires et expositioas 

c•••erciales d 1 UJl caractere international, realisation a 1 ltudes et 

i 1 enquetes demarche, realisation et diffusioa de l 1 inforaation coa

•erciale daas la Coamunaute et les Etats ACP. Ils oat mis l'accent sur 

la cooperatioa entre les i•portateurs et exJiertateurs de la Com•unaute 

et lee Etats ACP ea prevoyaat la creatioa de structures de liaisoll 

prepres a favoriser cette cooperatioi. Il est certaia qu 1 ua effort 

ioit etre fait ~our assurer ies rapports plus coastaats et plus 

etroits et une •eilleur~ compreheisioa emtre importateurs et expor

tateurs. Les experiences, encore liaitees, faites iaas le ioaaiae 
I 

ie la csncertatien iepuis quelques anaees SORt nean.oiBS suffisam~ent 

pr•ba•tes peur QUe 1 1 0ll ressePlte la necessite de lea etenire. 
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Cette revue succincte de la cooperation commerciale 

montre que chacun ies Etate ACP va pouvoir· travailler au-dela du 

cadre traditionnel, sur un march~ de 250 millions d'ha. ou ses 

offree pourront ee placer dans iee conditions particulierement 

avanta~euses par rapport a celles qui eont faites a ses concurrents. 

Il appartienira a ces Etats de tirer le meilleur profit ie ces 

poeeibilites. 

Lee dispositions ians le comaine commercial conju~ees 

avec la cooperation industrielle et le systeme de 

stabilisation des recettes «'exportation (voir note 94/75) sont 

lee instruments qui permettront aux Etats ACP de se developper 

a partir d'eux-meme. Avec un Fonds Europeen de Developpent 

dote de 3 milliards d'u.c. lee Etats ACP ont actuellement toutes 

lee possibilites pour pro~resser par leurs propres forces physiQues 

et intellectuelles. Il leur appartienara de tirer le meilleur 

profit de ces possibilites, la Communaute etant decidee a lee y aider. 



.. 
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LA COOPERATION INDUSTRIELLE 

L'une dee innovations lee plus marquees de la Convention 

de Lome est l'importance qu'elle attribue au theme de la cooperation 

induetrielle. Celle-ci conetitue deeormais un volet bien individualise 

de la cooperation auquel est coneacre un titre special de la Convention, 

le Titre III. 

La place que la cooperation induetrielle prend dorenavant 

parmi lee autres volets d~ la cooperation traduit,- sur le plan de la 

cooperation CEE-ACP, lee chan~ements qui sont en train ril'intervenir 

dane lee relations economiques internationales et qui tendent a attri

buer aux pays en voie de developpement une ~art croiseante dane lee 

productions industrielles et dans lee echan~ee internationaux de pro

duits transformee. Il s'a~it la d'un element fondamental de ce 

"nouveau modele de relatione entre Etats developpee et Etat en voie 

de developpement" que, conformement au preambule de la Convention, 

lee parties contractantes sont resolues d'inetaurer. 

Si, sous des formes et avec des intensites variees, l'indus

trialisation interesse tous les Etats ACP, il en est quelQues-uns 

parmi eux QUi attendent lee concours communautairee par priorite et 

eesentiellement dans ce domaine. Ce eont surtout les pays qui du fait 

de la revalorisation de certaines mati~res de bas~ pourront disposer 

deeormais de moyens financiers propres non ne~li~eables, des pays 

pour lesquels la cooperation financiere traditionnelle presentera 

done moine d'interet que par le passe. 

Il apparaiesait tot dans la ne~ociation QUe lee partenaires 

de la Communaute attachaient une importance a ce ~ue la cooperation 

industrielle devienne un element essentiel dans le nouvel accord. 

S'ile rencontraient dee le depart du cote de la Communaute une attitude 

ouverte a leur demande, ce n'est qu'a la Conference ministerielle de 

Kingston (juillet 1974) que le cap a ete franchi : ayant depose 

un "memorandum au sujet de la cooperation industrielle", les ministr.es 

ACP ont obtenu de la Communaute qu'un chapitre distinct dane le futur 

accord soit coneacre a ce theme et que scient acceptees lee orientations 

generales de leur memorandum, lee negociati·ona se poursuivant sur la 

base de ce document. 



- 13-

Le memorandum dee ACP devait done jouer un role-cle dans la 

ne~ociation du volet industriel de la Convention. 

Le Titre "Cooperation Induetrielle" ne se eitue pas, a 

pro:prement parler, sur le meme plan que lee autree titres de la 

Convention, ce qui n'est pas eane poser certains problemes. En effet, 

lea autres titres euivent en premier lieu une approche "instrumentale" 

developpement et coop~ration a l'aide dee instruments commerciaux, 

financiers, par voie d'assistance technique, de formation ••• e~c. 

Par contre, la cooperation industrielle vise, elle, le developpement 

d'un eecteur de l'economie des ACP. Il est done necesemre, sous 

peine de repeter des dispoeitions qui fi~urent ailleurs dans la 

Convention, que la cooperation industrielle fasse appel - en lee 

adaptant aux particularitee sectorielles - a toute une gamme d'ins

truments de cooperation definis dans differentes parties de la .Conven

tion et notamment dans le Titre "Cooperation financiere et technique". 

Mais naturellement, lee dispositions sur la cooperation 

industrielle ne se limitent pas a regrouper, en fonction des besoins 

d'un secteur, les instrumente et modalites de cooperation definis 

ailleurs (bien qu'un tel regroupement constitue deja en lui meme 

un facteur de "dynamisation"); au dela, elles developpent uncertain 

nombre de themes originaux d.e cooperation industrielle tele que le 

sujet, largement nouveau, de !'information et de la promotion indus

trielles ainsi que celui du transfert et de l'adaptation des technolo

gies. En outre, le Titre III cree des structures particulieree desti

nees a animer la cooperation industrielle : un Comite de Cooperation 

industrielle et un Centre pour le Developpement industriel. 

Aprea avoir defini, dans un article introductif, lea 

objectifs que les parties contractantee donnent a leur cooperation 

industrielle, le Titre III aborde les differents domaines et formes 

de la cooperation dans ce secteur. Lee dispositions couvrent en fait 

l'ensemble des domaines QUi viennent a l'esprit ; developpement dee 

infrastructures liees a l'industrialisation (transports, energie, 

recherche, formation ••• ); contribution ala creation d'entreprises 

manufactur1eree et en particulier de valorisation de matieres premieres; 
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actionB de formation induetrielle en Europe et dans'les Etate ACP; 

actions concretes dane le domaine de l'acces a la technolo~ie et 

d'adaptation de la technologie; effort particulier en faveur dee 

petites et moyennes entreprises; actions d'information, de promotion 

et d'etudee induetrielles; mesures d'accompa~nement en matiere de 

promotion commerciale. 

Chacun de ces themes meriterait un commentaire. Mais on 

peut tout aussi bien se reporter au texte meme de la Convention 

qui, surtout en ce qui concerne lea nouveaux themes, est assez 

explicite. Naturellement, les dispositions ne revelen~ rien de 

l'effort de ne~ociation, d'explication, de com~romie qui fut parfois 

neceesaire pour arriver au resultat. Que de chemin parcouru, par 

exemple, entre la demande dee ACP visant le principe du libre acces 

a la technologie europeenne, et la formulation d'un article opera

tionnel qui, tout en restant compatible avec le syeteme de propriete 

industrielle des Etate membres de la Communaute, est de nature a 
apport~r aux partenaires ACP un concours re~l, en rendant plus trans

parents des problemes et dee choix technologiques, en facilitant lea 

contacts et les relations avec lee detenteurs des connaissances tech

nolo~iques, en facilitant l'acquisition, a des conditions favorables, 

de brevets et d'autres proprietee industrielles. 

La Convention ne prevoit pas un montant special pour financer 

lea actions d'industrialisation. Cependant, certaines techniques et 

modalites de financement prevus au Titre "Cooperation financiere et 

technique" ainsi qu'au protocole correspondant et dont plusieurs 

constituent des ~nnovations, sont particulierement bien adaptes 

aux caracteristiques propres des interventions dans ce secteur • 

. C'est ainsi que le financement de projets d'investiBsements 

productifs du secteur industriel sera assure en priorite par des prete 

de la Banque Europeenne d'Investissement (dont le taux d'interet sera 

en general bonifie) et par ce qu'on appelle lee "capitaux a risques" 

et notamment lee nouvelles formes de concours en quasi-capital, finances 

a partir du Fonds Europeen de D~veloppement. Un autre exemple concerne 

lee modalites specifiques qui sont prevues en faveur des petites et 

moyennes entreprises : dorenavant la Communaute financera des projets 

au benefice de telles entreprises, en regle generale par le ralais 

d'or~anismes financiers des ACP auxquels elle ouvrira une ligne de credit. 
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Dans la mesure o~ la mise en oeuvre du Titre '~oopiration 

induetrielle" comporte des financements communautaires, elle suit 

a cet e~ard lee regles et procedures etablies en matiere de coope

ration financiere et technique. Cela signifie en meme temps que le 

montant qui sera, en definitive, consacre au developpement industriel, 

resultera pour l'essentiel de la priorite qu'accorderont a ce secteur 

les differents Etats ACP eux-memes. 

Le Titre "Cooperation industrielle" se dietint;ue encore 

par la mise en place de structures d'animation, specifiques a ce 

Becteur. 

En anticipant sur la possibilite qui est ouverte au 

Conseil de ministres de creer des comites et des t;roupes autour de 

sujets particuliers, la Convention meme etablit un Comite de Coo~e

ration Industrielle QUi aura a suivre la mise en oeuvre du Titre III, 

a relever des problemes QUi peuvent surgir, a SU~gerer des solutions 

et a faire rapport au Comite des Ambaesadeurs. Ce Comite de Coopera

tion Industrielle pourra jouer un role d'impulsion determinant. 

Il aura pour tache egalement d'orienter et de controler 

le Centre Eour le DeveloRRement Industriel, instrument original et 

etrictement operationnel, QUi sera gere conjointement par lee Etats 

ACP et la Communaute et sera charge surtout de l'information indtis

trielle, de la creation de ~ontacts et d'autres fonctions de promotion 

industrielle. C'est notamment grace aux activites du Centre qu'il 

est envisage d'interesser les operateurs economiques de la Communaute 

a la cooperation industrielle avec les ACP, et de les y inserer 

concretement. 

L'experience que representera ce Centre sera unique. 

Sans doute, en se lan~ant dans cette aventure, les partenaires a la 

negociation ont-ils pris un certain risque. Si cependant l'entreprise 

reuseit, elle aura valeur d'exemple, ne f6t-ce que parce qu'elle 

prefigure un modele nouveau de gestion conjointe. 

.. 
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En matiire de coopiration industrielle, la Convention 

a cr'~ un cadre qui ouvre la voie l des Avolutions nouvelles et 

intereesarttes. Beaucoup dependra de la fa~on dont lee partenaires 

a la cooperation reussiront a attirer et a impliquer lee operateurs 

economiques; car, en fin de compte, ce sont. eux. surtout qui realisent 

des projets industriels, qui assurent le transfert des connaissances 

techniques et de·gestion, qui garantissent la commercialisation des 

produits •. D'ou 1 'interet a c·reer un "climat". favorable a la partici

pation dee pl".ofessionnels ·europeens. a la cooperation industrielle. 

La formulation d'une clause generale aesurant aux operateut's 

economiquee de la Communaute des conditions d'accueii et de tra~aii 

convenables, s'est he~rtee l des obstacles a~ cours des neg~ciations, 

certains Etats ACP y voyant apparemment une interference dans leur 

droit de determiner souverainement leur politique de developpement. 

Or, la Communaute a declare des le debut qu'elle comptait respecter 

entierement les choix fondamentaux des ACP et qu'elle etait consciente 

qu'en matiere industrielle, plus encore que dans d'autres domaines, 

il s'agissait d'aider lea Etats ACP a realiser leurs propres options 

et non pas de lea amener a accepter tels quels nos modeles europeens. 

Ceci ayant ete clairement dit, la Communaute a tenu a 
attirer l'attention de ceux de sea partenaires ~ui souhaitent faire 

appel au concours d'operateurs europeens, sur l'interet qu'il y a 

pour eux a creer un climat propice a cette participation, etant 

entendu que celle-c.i doit, naturellement, s'effectuer dans le strict 

respect des priorites de developpement du pays - h6te. 

L'accord des negociateurs s'est finalement fait sur un 

article, ~ui.bien que diluant quelque peu l'idee initia~e, prevoit, 

entre autres, que lee Etats ACP prendront lea mesures necessaires 

pour promouvoir une cooperation efficace avec les operateurs econo

miques reseortissants des Etats membres qui respectent les plans et 

priorites de developpement du pays d'accueil. Il est evident qu'en 

l'occurence, il importe mains que lea pays d'accueil octroient aux 

operateurs etrangers des avantages initiaux, meme substantiels; ce 

sont beaucoup plus la stabilite et la securite des conditions de leur 

participation au developpement industriel des ACP qui determineront 

l'engagement des operateurs europeens. 
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De son cote, la Communaute e'emploiera, selon le meme 

article, a inciter lea operateure economiques a participer a 
l'effort de developpement industriel des ACP. 

Nous ne connaissona aucun autre accord QUi aborde le' 

theme de la cooperation industrielle d'une fa~on auesi complete -

globale et en meme tempe differenciable - et operationnelle que ne 

le fait la Convention de Lome. Une mise en garde e'impose n~anmoins 

aucune des dispositions en QUestion n'est d'application automatique. 

La fa~on dent le cadre qu'offre la Convention sera rempli dependra 

done principalement de la volonte politique, de l'esprit d'imagination, 

de la perseverance de ceux QUi seront appeles a mettre en oeuvre la 

cooperation industrielle. 
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LES INSTITUTIONS ...=_..:._ACP 

Les negocia.te~s CEE/ACP etaient convenus que les institutions 

seraient creees on fonotion du contenu de la Convention; elles ont dono 

et8 negociees dans la phase finale des negooia.tions •. 

L'encadrement institutionnel est solide, approprie et couvre des aspects 

novateurs par rapport ala Convention de Ya.ounder il reflete l'importa.nce 

que les parties con·tractantes attribuent a leur cooperation. Ses objectifs 

sont d'assurer la'gestion de la. Convention, en mftme temps que le dialogue 

rela.ti? aux divers domai~es couverts par celle-oi ou interessant la CEE 

et lee ACP. 

Le Conseil des mini,~~.!.es CEF.:L!2f, organa supr~me de la. Convention, est 

compose, d'une part, des membres du Conseil des Communautes europeennes 

et de membres de la. Commission d.es Communautes europeennea et, d' autre 

part, d 'un mer:.b•e du gouvernement de chaque Etat ACP. Sa. presidence est 

e:x:ercee a tour de rSle pa.r la Comnrunau te et par lee Eta.ts ACP. C".rest ionnaire 

de la Convention, i1 dispose notammEm·~ des pouvoirs de decision et de 

consul ta.ti.on neceasa,ires a oet effet. M.a.is sa competence d~passe la geotion, 

O.a.n::; la. mesu.re ou il pou.rra proceder a. dos ec:hanges de vues reldifs a des 

que:::>tions non couvertes par la Convention rnc1.ie ayant une incidence directe 

su . .c les domr.ines vises par celle-ci, ou relati.fs a d 0autres questions eco

nomiques ou techrd.ques d' int€:d~t mutuel, depassant le ca.d.re.Jde la 

Convention. 

Le Conseil des mini.stres compte tre..va.iller sur des bases conc:retes et 

realistes, et i3ouhaite impliqaar les operateurs direotement ooncernes 

dans ce but, il pourra etablir des contacts et proceder a.la consultation 

des rr.iliewc econo:niques et sociaux des Etats membres et des Etats ACP. 
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Le Comi te des ~~:.t~~.'F·~~ aesiste le Conseil des ministres. dans l 1 accomplis

sement de ses -~~ches, et execute notammant lea ma.nda.ts que oelui-ci lui con

fie. Il a un r6le de supervision en ce qui ooncerne lee travaux des autres 

organes ou groupes de travail permanents ou ad hoc. 

Le Conseil et le Comite CEE/ACP auront la faculte de se reunir dans un cadre 

plus re~treints sur une base sectorielle ou regionale; en pratique leur fonc

tionnen~ont s'inspirera cans doute de l'experience des negociations, ou il a 

ete fait sou. vent usage .de reunions des "bureaux elargis" au sein desquels 

les plenipotentiaires ACP se faisa.ient representer par un nombra limite 

d'entre eux. 

Le secretariat du Conseil des ministres, du Comite des ambassadeurs et des 

autres organes mixtes est ~ssure sur une base pa.ritaire; ses conditions de 

fonctionnement seront fixees au reglement interieur du Conseil des ministres. 

~'a.ssemblee consul~2:,tive es·t composea, d'une pa:t, de membres du Parlement 

europeen pour la Communaute et, d 0autre part, de representants designee par 

les Etats ACP, ces deux parties designant le mftme nombre de representants. 

Sur la base d 'un rapport d 1activite du Conseil des ministres, ella peut 

adopter des resolutions dans les matieres concernant la Convention ou visees 

par ella. 

La creation de 1 1 a.ssernblee consuHative avait rencontre des objections poli

tique~~ de la part des Eta.ts ACP, du fait que 15 d'entre eux n'ont pas de 

pal~lement. Le compromis intervenu consiste en l'tHimination de l'adjectif 

"pa.xlementaire" dans·l'appellation de cette institution qui, du cSte ACP, 

ne sera. pas necessairement compoe:ee de membres des Parlements. 

Quant aux differends non regles au sein des autres instancos, ils pourront 

faire l'objet d111ne £:OCedure de bons offices ou d 1une procedure a.rbitrale 

ad. hoc. Cette deuxieme procedure est semblable a celle prevue a 1 'Accoro. 

d'Arusha., c~·t ne donnera d.onc pa.s lieu ala creation d'une Cour arbitrale 

permar.-:m:te du type de 1a Convention de Yaounde, qui fl. 1a jama.is eu a statuer. 

Les pa:r·'tenaires europeans et ACP esperent done que, comma par le passe; les 

differends afferents a l'applica.tion de la Convention seront resolus essen

tiellement a.u sein des institutions de gestion et de decision. 
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En conclv.sion, 1' encadrement insti tut ionnel est important; 

il doit permettre aux cinq cents millions de ressortissants ACP et 

europeans conce~nes de se rapprocher a travers l'actio~,_ par le '})iais 

de travaux commune, contacts et consultations entre. leurs representants 

politiques, econornique~ et sociaux, qui disposeront de moyens appropries 

pour ~onner toute la vitalite et l'impulsion souhaitee a leur coopera-. 

tiono 

Les frais de fonctionnement des institutions, qui font.l'objet d'un 

protocole distinct (no 4) prevoient .que lee ACP et la Co~ute 
prendront en charge, chacun en ce qui lee concerne, les depenses 

_qu' ils expo sent en raison de leur participation. En ce qui concerne 
. . . 

les depenses afferentes a l'organisation materielle des reunions, 

la_regle est que celles-oi sont supportees par la Communaute ou par 

les Etats ACP, eelon que les reunions ont lieu sur le territoire d'un 

Etat membre ou sur celui d 1un Etat_ACP. 

Toutefois, la Communaute a accepte de prendre a sa charge lee frais 

de traduction et d'interpretation en general, ain~i que lea frais de 

greffe et !'organisation materielle des audiences d.'arbitrage. 

A noter aussi qu'un autre protocole (no 5) prevoit lee privileges 

et immunites d 1usage. 

R8le des deleguea de la Commission dans lee Etats ACP 

Les delegues ne sont pas impliques directement dans la vie insti tut:i.o~ 

nelle de la Convention. Cependant, comme par le passe, leur intermediaire 

sera fructueux lora des reunions organisees sur place. En outre, dans 

le cadre des nouvelles activites institutionnelles a prevoir avec lee 

milieux 6conomiquea et sociaux, s 1agissant de representants gouverne

mentaa.A. autant que non-gouvernementaux, leur assistance sera utile a 
la Commission, notamment pour informer celle-oi du r8le, de l'audience 

et du. statut des representations non-gouvernementales. 
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ETABLL3SEMENT, PRESTATION DE SERVIC:&l 

Le principe de non-discrimination est a la base du regime prevu en matiere 

d'etablissement et de prestation de services, et sera applique de maniere 

reciproque : les Etats membres de la Communaute traiteront ainsi sur un 

pied d'egalite les ressortissants et societas des Etats ACP et, vice-versa, 

les Etats ACP en feront autant a l'egard des ressortissants et societas 

des Etats membres. 

Toutefois, ce regime est conditionne en ce sene que les Etats membres de 

la Communaute ou lea Etats ACP, salon le cas, ne sont pas tenus d'accorder 

ce traitement pour une activite determinee a l'egard des ressortissants et 

societes d'un Etat ACP ou un Etat membre qui n'est pas en mesure d'assurer 

lui-m~me un tal traitement. 

A noter que, contrairement ~1 passe, la Convention reate muette en ce qui 

concerne !'application de la clause de la nation la plus favorable en la 

matiere. 

Des lors, ~'il y a progres par rapport au passe en ce qui oonoerne la 

clause de non-discrimination au sujet de laquelle la Communaute a aocepte 

la reciprocite a l'egard des ACP, il ;r a recul en ce qui concerne la 

clause de la nation la plus favorisee. 
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DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

Lea prinoipales dispositions gen~ra.les et finales sont lee suivantes : 

Duree de la Convention 

Bien que la presente Convention soit ~ta.blie pour une premi~re periode 

de cinq a.ns, expira.nt au ler mars 1980, lee p~ies contra.cta.ntes ont 

tenu a souligner que la. cooperation qu'ils entendent eta.blir a. une 

vocation a @tre permanente. 

La Convention entrera en vigueur a.pr~s ratification pa.r lee neuf Etats 

membres de la Communaute' et par au moine deux tiers des Eta.ts ACP : 

lee instruments de ratification seront deposes, en oe qui concerne 

les Etats ACP, au secretariat du Conseil des Communautes europeennes, 

et, en ce qui concerne la. Communa.ute et les Etats mambres - contra.irement 

au passe - au secretariat des Etats ACP ! 

R81e des d~le~es 

Ceux-ci pourront tres utilement tenir informee la Commission des proce

dures en cours dans lee Etats ACP et, le ca.s echea.nt, des probUmes 

poses en ce qui concerne la ratification de la. Convention. 

Ca.ractere ouvert de la. Convention 

Fondee sur la solidarite internationa.le, la. Convention prevoit notamment 

la possibilite d'a.cceesion de pays ou territoires vises par la. quatrieme 

partie du Traite-CEE (les PTOM) et acoeda.nt A l'indepe~da.nce, ou d'Eta.ts 

dont la structure economique et la. production sont oompara.bles A celles 

des Eta.ts ACP. 

- Pour lea premiers une procedure simplif'iee est prevue : apr~s approba

tion de leur demande par le Conseil des ministres CEE/ACP, il leur 

suffira de deposer un acte unilateral d'aooession A la Convention 

au secretariat du Conseil des Communautes europeennes. 

- Quant aux seconds, apres approbation de leur demande, par le Conseil 

dee ministres CEE/ACP, ils a.uront a n~gooier un accord d'aooassion 

avec la Communaute. 
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Il est entendu que, dans un cas comma dans l'autre, une telle accession 

ne portera pas atteinte aux avantages resultant pour lee Etats ACP 

des dispositions relatives a la cooperation finonciere et technique, 

a. la stabilisation des recettes d'eJtportation et a la cooperation 

industrielle pr~vues dans la Convention. 
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